
Afin de vérifier ce point, le Conseil Départemental de la Drôme, a proposé d'organiser un
test en situation. Cette démarche a bien entendu été accueillie favorablement par tous.

A l'issue de ce test, je ne doute pas que nous trouverons rapidement une solution avec
l'ensemble des partenaires, qui permettra d'améliorer la situation des cyclistes sur le pont
Mistral.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.

Marylène PEYRARD
Présidente
Va lence-Roma ns Déplacements


